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COMPTE-RENDU 

Réunion du 15 novembre 2022 
 

 
Le Conseil Communautaire dûment convoqué par courriel sécurisé en date du mercredi 9 
novembre 2022, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Christian LAGARDE, le mardi 15 
novembre 2022 à partir de 18h00 à AVENSAN (Salle des fêtes). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présentation de l’activité de « La Boussole »  

 

A l’ordre du jour : 

 

• Administration Générale 
 

➢ Adoption du procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 

20 octobre 2022 ; 

➢ Compte-rendu par le Président des attributions exercées en application de la 

délibération n°98-08-20 du 17 septembre 2020 autorisant le Président à 

solliciter toutes aides financières auprès d’organismes publics et à signer tout 

dossier de demande de subventions et tous les documents y afférents, ainsi qu’à 

signer les conventions sans incidence financière : 

Date Objet 

27/10/2022 

Demande de subvention dans le cadre de l’appel à projet de la Région Nouvelle 

Aquitaine « Accompagnement des territoires à la prévention et à la valorisation 

des déchets » 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

09/08/2022 

Signature de la convention de veille n°33-22-030 pour la redynamisation du 

Centre-Bourg entre la commune de Moulis-en-Médoc, la Communauté de 

Communes Médullienne et l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 

26/09/2022 

Signature de la convention de veille n°33-22-005 - secteur « Cafés du centre » 

entre la commune du Porge, la Communauté de Communes Médullienne et 

l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 

Nombre de votants 30 

Nombre de pouvoirs 8 

Absents 2 
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Signature de la convention de veille n°33-22-070 - secteur « Allée de la Forêt » 

entre la commune du Porge, la Communauté de Communes Médullienne et 

l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

24/06/2021 

Signature des conventions pour l’installation d’un boisement compensateur, 

annexes à la demande d’autorisation de défrichement, avec la société XP Bois et 

les propriétaires forestiers suivants : Château FONTESTEAU (parcelles situées à 

Saint-Sauveur), Monsieur FOUIN (parcelles situées à Saint-Sauveur) 

01/07/2021 

Signature de la convention pour l’installation d’un boisement compensateur, 

annexe à la demande d’autorisation de défrichement, avec la société XP Bois et 

Madame MERCIER, propriétaire forestier de parcelles situées à Hourtin 

02/07/2021 

Signature de la convention pour l’installation d’un boisement compensateur, 

annexe à la demande d’autorisation de défrichement, avec la société XP Bois et 

Indivision CRUSE, propriétaire forestier de parcelles situées au Taillan-Médoc 

05/10/2022 

Signature de la convention pour l’installation d’un boisement compensateur, 

annexe à la demande d’autorisation de défrichement, avec la société XP Bois et GF 

de la HERREYRE, propriétaire forestier de parcelles situées à Avensan 

13/10/2022 

Signature des conventions pour l’installation d’un boisement compensateur, 

annexes à la demande d’autorisation de défrichement, avec la société XP Bois et 

les propriétaires forestiers suivants : Monsieur et Madame BIDON (parcelles 

situées à Brach), Madame PICHEVIN (parcelles situées à Naujac-sur-Mer) 

 

➢ Contrat Régional de Développement et de Transitions – Médoc 2023-2025 

 
• Finances et Marchés publics 
 

➢ Reversement de la taxe d’aménagement pour les années 2022 et 2023 ; 

➢ Demande de DETR 2022 pour la mise en place de France Services Itinérant ; 

➢ Demande de DETR 2022 pour l’acquisition du matériel de visioconférence ; 

➢ Fonds de concours – Exercice 2022 : Demande de la commune de SALAUNES ; 

➢ Avenant n° 1 au marché de fournitures de bacs et de pièces détachées. 
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• Ressources Humaines 
 

➢ Personnel Communautaire - Création au tableau des effectifs d'un emploi 

d’adjoint technique territorial à temps complet ; 

➢ Personnel communautaire –Modification du tableau des effectifs. 

 
 
• Aménagement du territoire 
 

➢ Travaux alternatifs (enfouissement) sur le territoire de la Communauté de 

Communes Médullienne dans le cadre du déploiement de la fibre sur son 

territoire. 

 
• Enfance-Jeunesse 
 

➢ Avenant n°10 au contrat de délégation de service public-SPL ; 

➢ Convention de partenariat avec la Scène Nationale Carré-Colonnes. 

 
 



 

 
 

92-11-22 Adoption du procès-verbal de la réunion du conseil communautaire du 20 octobre 2022 POUR UNANIMITE 

93-11-22 Contrat régional de développement et de Transitions – Médoc 2023-2025 POUR UNANIMITE 

94-11-22 Reversement de la taxe d’aménagement pour les années2022 et 2023 POUR UNANIMITE 

95-11-22 Demande de DETR 2022 pour la mise en place de France Services Itinérant POUR UNANIMITE 

96-11-22 Demande de DETR 2022 pour l’acquisition du matériel de visioconférence POUR UNANIMITE 

97-11-22 Fonds de concours – Exercice 2022 : Demande de la commune de SALAUNES POUR UNANIMITE 

98-11-22 Avenant n°1 au marché de fournitures de bacs et de pièces détachées POUR UNANIMITE 

99-11-22 
Personnel communautaire – Création au tableau des effectifs d’un emploi d’adjoint technique territorial à temps 
complet 

POUR UNANIMITE 

100-11-22 Personnel communautaire – Modification du tableau des effectifs  POUR UNANIMITE 

101-11-22 
Travaux alternatifs (enfouissement) sur le territoire de la communauté de communes Médullienne dans le cadre du 
déploiement de la fibre sur son territoire 

POUR UNANIMITE 

102-11-22 Avenant n°10 au contrat de délégation de service public -SPL POUR UNANIMITE 

103-11-22 Convention de partenariat avec la Scène nationale Carré-Colonnes POUR UNANIMITE 

    

    


